
calculs de pondération, chaque tendance, recon-
nue, obtient les moyens de s’exprimer et de

participer à la vie de la Fédération.
Les textes, sur lesquels chaque syndiqué doit s’expri-

mer du 6 au 24 novembre 2006, ou textes d’orienta-
tion, sont les professions de foi des tendances. Parfois,

les différences sont minimes et se résument à une
divergence de vue sur le traitement d’un dossier ou d’un

sujet ... ce qui entraîne “le vote en fenêtre” pour le
rapport d’activité écrit en commun par le secrétariat

national ou alors beaucoup plus profondes avec des
options idéologiques très différenciées...

Ce vote, organisé conformément à nos statuts, est une des
phases de la préparation du 5e Congrès fédéral national et

des congrès départementaux préparatoires. Ce vote est déter-
minant. Ses résultats servent en effet non seulement de

référence pour déterminer la composition des instances départe-
mentales et nationales de la FSU (CDFD et CDFN d’où sont

issus les secrétariats) mais aussi de base pour la désignation des
délégué(e)s aux congrès fédéraux départementaux et national.

Le vote est organisé par chaque syndicat national et représente un
important effort financier : c’est le prix de la démocratie ! C’est

pourquoi, nous vous demandons d’utiliser votre droit de vote et ainsi
de participer activement à la vie fédérale.

Michel Bouchet

Prix du
Numéro

0,30 €

La Fédération Syndicale Unitaire sort
de l’adolescence et va réunir son Vème

congrès du 29 janvier au 2 février 2007 à
Marseille. Entre temps la section départemen-
tale de la FSU 63 aura tenu le sien, le 12
décembre au lycée Descartes de Cournon, en
étudiant et amendant les textes de congrès et
donnant mandats à ses 2 représentants pour le
congrès national...
Pourquoi et pour qui voter ? Vous allez voter
pour un texte d’orientation... Les statuts de la
FSU reposent sur un trépied historique consti-
tué à part égale par les syndicats nationaux (au
nombre de 22 actuellement) des tendances (au
nombre de 5 actuellement) et par les sections
départementales.
Pour de nombreux adhérents, le “pied” ten-
dance ne veut pas dire grand-chose et vous êtes
nombreux à ne vous reconnaître dans aucune
tendance. Beaucoup de nouveaux syndicats (ex
CFDT pour la plupart), ayant demandé à
rejoindre la FSU ne sont d’ailleurs pas orga-
nisés en tendances, mais approuvent la richesse
qui en découle. L’organisation en tendances
(dernier héritage de la FEN), fait notre origina-
lité et permet à des personnels d’origines et
d’optiques diverses, de réfléchir et de travailler
ensemble en toute démocratie. La règle, dans
notre fédération, oblige que pour qu’un texte
soit adopté il doive recueillir de 70 à 75 % des
voix selon les instances, ce qui implique un
important travail de synthèse, facteur de res-
pect et de démocratie.
Autre règle de notre Fédération, c’est
qu’aucun courant de pensée, même ultra
majoritaire, comme l’est, depuis la
création de la FSU, la tendance “à
l’initiative d’Unité & Action”, ne
puisse avoir plus de 50 % des

délégués et des représentants.
Par de savants
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Front Unique : pour infliger sans attendre les présidentielles une
défaite décisive au gouvernement Chirac Villepin Sarkozy

Par la voix de Chirac au CES, le gouvernement vient d’indiquer ses objectifs afin de poursuivre sans relâche sa politique
jusqu’aux présidentielles : il veut aujourd’hui “ placer les partenaires sociaux au cœur de l’élaboration des normes et des
réformes sociales ”. Et Chirac revendique l’utilisation de cette méthode dans les années passées : contre-réforme des retraites,
de la sécurité sociale, etc.

Chirac se permet de faire la leçon aux syndicats : ils devraient “ se libérer d’une ancienne tradition protestataire ” et
accepter de prendre leur part dans la destruction de ce qui reste des droits et acquis sociaux.

Dans l’enseignement, Chirac fait ce constat amer pour les enseignants et les personnels : “ rarement rentrée aura été
marquée par autant d’innovations concrètes ”, notamment par l’application de la loi Fillon, qui vise à caporaliser les
enseignants (conseils pédagogiques, sanctions contre R. Goigoux). Dans le secondaire, avec le projet de modification du décret
de 1950, prévu pour la rentrée 2007 (fin de certaines décharges statutaires, service augmenté d’une heure pour les enseignants
ayant des “ petits effectifs ”, possibilité de compléter un service sur trois communes, dans une autre discipline, etc.), il faut
imposer aux enseignants une augmentation du temps de travail et/ou une diminution des salaires, tandis que des milliers de
postes pourraient être supprimés comme le prévoit le budget 2007.

C’est pour faire passer ses réformes que le Gouvernement a besoin de la collaboration des syndicats. Le CPE a prouvé
que sans concertation, le gouvernement ne pouvait pas mettre ses contre réformes en place. Notre fédération peut-elle
aujourd’hui accepter de rentrer dans le jeu de Chirac ? La FSU, via ses syndicats, ne peut demander formellement le retrait du
projet de modification du décret de 1950 et en même temps aller négocier son application. Elle ne peut continuer à discuter de
la liquidation des concours de recrutement, sous couvert de “ formation tout au long de la vie ”, de la poursuite de la
liquidation des retraites dans le COR, etc. Non, ce dont les travailleurs ont besoin aujourd’hui c’est d’une organisation
syndicale qui refuse de prêter la main à la mise en place des contre-réformes, qui exige aujourd’hui :

Retrait du projet de modification du décret de 1950, et donc aucune concertation à ce sujet : pas touche au décret de
1950 !

Retrait du projet de loi sur le dialogue social, pour en finir avec cette orientation d’accompagnement de la politique du
gouvernement!

Une telle orientation permettrait d’engager le combat contre les projets réactionnaires du gouvernement. C’est pour cela
que combat le courant Front Unique. Votez Front Unique !

Une FSU plus fédérale, plus efficace, plus offensive.

Le printemps 2006 a été marqué par le formidable mouvement de la jeunesse et des salariés se concluant par une
première victoire : le retrait du CPE. Si, un an après le “ non ” au Traité Constitutionnel Européen, nous avons infligé une
défaite au libéralisme et contraint le gouvernement à reculer, c’est parce qu’étudiant et lycéens ont imposé une stratégie
offensive de blocages et de grèves, une unité sans exclusive, un objectif clair se traduisant par un mot d’ordre sans
compromission possible : le retrait. La mobilisation exceptionnelle des salariés et, au-delà, de la très grande majorité de la
population a démontré que c’est cela que tout le monde attendait. C’est ce type de syndicalisme, articulant mobilisations de
rue massives, grèves reconductibles interprofessionnelles, Assemblées Générales et coordinations que l’Ecole
Emancipée a toujours défendu. C’est celui qu’elle propose dans la FSU pour gagner face à l’offensive libérale.

Aujourd’hui les attaques se multiplient : apprentissage junior, “ socle commun ” minimal, recul de la scolarisation en
maternelle et dans les lycées, mise à mal de tous les services publics. Partout des milliers de postes sont supprimés, la
précarité se renforce, tandis que la répression prend le pas sur l’éducation. Dans les collèges et les lycées face aux attaques sur
les statuts et les métiers que ce soit par la remise en cause du Décret de 50, par l’installation des conseils pédagogiques ou la
note de vie scolaire, l’Ecole Emancipée prend en charge la lutte. Pour l’Ecole Emancipée, il faut construire avec les jeunes,
les parents et les personnels un mouvement social prolongé pour une école démocratique et émancipatrice permettant
la réussite de tous.

Face à la division syndicale, à la nécessité de construire les convergences public-privé la question de l’unité
syndicale et, plus largement, du regroupement des forces syndicales souhaitant combattre le libéralisme est plus que
jamais posée. En votant pour l’Ecole Émancipée c’est cette orientation que vous contribuerez à renforcer.

Valérie Dadi – Béatrice Nicolas – Francis Vergne..

- 2 -



Elections CTP et CHS de la
région Auvergne

Suite au transfert des TOS de l'Éducation
Nationale et de l'Enseignement Agricole, le per-
sonnel du Conseil régional d'Auvergne a plus que
doublé, ceci a entraîné l'obligation de procéder à
de nouvelles élections du Comité Technique Pari-
taire et du Comité Hygiène et Sécurité.

La liste présentée par les syndicats de la
FSU, UNATOS et SNETAP a obtenu un siège au
CTP et un siège au CHS.

Sont élus :
Philippe Duverny du LEP de Murat (15)

comme titulaire
Thierry Métayer du LEGT J. Monnet d'Y-

zeure (03) comme suppléant

Unité et Action
Pour un syndicalisme de transformation sociale, de lutte,de propositions et de

conquête, ouvert et unitaire.

Les militants Unité et Action de la FSU 63, vous les connaissez. Disponibles et déterminés, ils animent les syndicats
regroupés dans la FSU pour la défense des personnels dans l’exercice de leurs métiers.

Le courant U & A est porteur de rupture avec la politique libérale et se caractérise comme tenant d’un syndicalisme de
transformation sociale. Il agit par la construction de débats permettant des analyses partagées et organise la mobilisation des
collègues. Cette capacité à construire un rapport de force permet l’ouverture et favorise la tenue de négociations. Aujourd’hui
les mobilisations ne sont pas toujours aussi amples que souhaitées. Pour autant rien ne fera plier en profondeur “ les politiques
néfastes ” actuelles sans un rapport de force construit pour durer.

Le syndicat, pour U&A, doit être un outil à valeur sociale à disposition de l’ensemble des personnels, un outil
démocratique aux mains des syndiqués.

Les militants U&A s’impliquent au sein de la fédération pour faire de celle-ci une force de propositions, un acteur de la
transformation sociale.

En recherchant l’unité la plus large, ils agissent dans les intersyndicales éducation, fonction publique, interprofession-
nelle, dans les collectifs de lutte pour l’emploi, pour la défense et le développement des services publics, dans l’action sociale
au service de tous les agents de la fonction publique, l’affirmation de tous les droits, contre toutes discriminations et atteintes à
la laïcité et aux libertés fondamentales.

Les militants Unité et Action du Puy de Dôme se proposent de poursuivre dans cette voie et d’accentuer la recherche de
convergence avec tous (organisations syndicales, collectifs...) dans les luttes à mener pour la sauvegarde de tous les services
publics.

Ils vous appellent à voter pour la liste nationale à l’initiative d’Unité et Action et à conforter cette orientation au sein de
la FSU. Ils vous appellent également à voter pour le rapport national d’activité. Trois points n’ayant pas fait l’objet d’un
consensus sont soumis à vos votes. Les militants U&A 63 partagent l’analyse développée dans les fenêtres A (p.5) ; A (p.9); et
B (p.11).

Michel Bouchet, Jean Degoute, Gilberte Jacob, Claude Delétang, Éric Ragain, Michel Nouhen, Miguel Gonzalez, Joëlle Carpentier,
Daniel Chauvet, Ghislaine Laurent, Pascal Dupré, Michèle Vidalin, Patrick Lebrun, Philippe Boulard, Sandrine Charrier, Roland Hubert,
Michèle Bouchet, Nathalie Bagilet, Martine Maufrais, Pascal Gondeau, Thierry Chanselme

Réunion SNUipp à Gerzat le 21 octobre

Ce sont 550 enseignants des écoles qui ont répondu à l'invitation du
SNUipp 63-FSU à une demi-journée d'information syndicale samedi 21
octobre au théâtre Cornillon de Gerzat.

Les militants du syndicat SNUipp ont relaté, dénoncé la caporalisa-
tion de l'éducation nationale entreprise par le Ministre De Robien,
notamment sur la question de la lecture où l’autoritarisme dudit Ministre
va jusqu’à menacer les enseignants du premier degré d’une enquête et de
sanctions au cas où ils ne se conformeraient pas à la « soi-disant » méthode
imposée, à intenter des poursuites disciplinaires contre un inspecteur, à
tenir des propos insultants à l’encontre de Roland Goigoux, professeur des
universités, enseignant à l’IUFM d’Auvergne et à l'évincer de l’École
Supérieure de l’Éducation Nationale.

Invité par le SNUipp, Roland Goigoux, justement, a rappelé que
l'arrêté du 24 Mars 2006 modifiant les programmes de l’école élémentaire
de 2002 publié sous l’autorité du Ministre demande aux enseignants
d’utiliser deux types d’approche : celle de la lecture et de l’écriture de mots
entiers et celle de l’analyse de mots entiers « en unités plus
petites…synthèse à partir de leurs constituants, de syllabes, de mots réels
ou inventés ». Il a redit que la complémentarité de ces deux voies de
l’apprentissage de la lecture fait consensus depuis des années dans la
communauté universitaire et que l’intervention du Ministre de l’Education
Nationale dans le champ scientifique, caricaturant des résultats complexes à
des fins simplistes, est inadmissible, qu'elle menace les libertés académi-
ques et intellectuelles inhérentes aux métiers d’enseignant chercheur et de
chercheur.

Pour soutenir notre collègue Roland
Goigoux, signez les pétitions en ligne :

http://auvergne.fsu.fr/article.php3?id_article=67

http://www.snesup.fr/navigation/general/page.php?n-
doc=2671
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POUR :
Des services publics de proximité dans le Massif Central

L’entretien et la modernisation du réseau ferré

Le maintien et le développement des trains nationaux voyageurs sans surcoût tarifaire

Le développement du fret ferroviaire, du ferroutage, du transport combiné en lien avec les ports
de l’Atlantique et de la Méditerranée

Des liaisons régionales et interrégionales TER par fer.

L’Etat doit :
garantir la sécurité territoriale pour un aménagement du territoire efficace, un développement
durable,

respecter les Accords de Kyoto pour l’environnement et l’avenir de notre planète.

L’Etat doit :
mettre les moyens humains, techniques et les financements nécessaires

Les services publics,

c’est vital pour le Massif Central

et ses populations.

Une présence scolaire et éducative pour garantir le droit au
savoir, à la connaissance et à la culture, ce qui suppose un
grand service public de l’Éducation Nationale avec la fin des
suppressions de postes d’enseignants ou de fermetures de
classes.
Une présence postale au plus près des habitants. Non à la

privatisation des services postaux voulue par Bruxelles avec
l’accord du Gouvernement.
Des divisions d’Équipement au plus près des besoins.
L’accès aux outils modernes de communication pour tous.
Un service public de l’énergie réunifiée GDF/EDF.
Un réseau de perceptions de trésoreries.
Une sécurité du territoire Massif Central sans suppressions

des gendarmeries.

l’égalité : droit d’accès pour tous
la solidarité : un système de péréquation tarifaire, un objectif
de cohésion sociale et territoriale, l’obligation d’assurer le
service sur tout le territoire.
La maîtrise citoyenne : les secteurs d’activités qui relèvent de
l’intérêt général doivent faire l’objet de politiques publiques.
Des services publics de proximité au service des popula-

tions, de l’aménagement du territoire, de l’efficacité sociale et
économique, de l’environnement.
Démocratisation des services publics avec droits et pouvoirs

nouveaux pour les salariés, usagers, populations et élus.
Un réseau de santé, dense, accessible à tous. Services

d’urgence, hôpitaux, maternités.
Stop aux fusions et disparitions.

Un service public du 21ème siècle, c’est :

FAISONS CONVERGER NOS LUTTES !

TOUS ENSEMBLE !

SAMEDI 18 NOVEMBRE 2006 – 14 H 00

GARE DE CLERMONT-FERRAND
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